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D’une longueur de 140 pages, disponible au téléchargement, le
guide national sur les déchets d’activités de soins à risques
infectieux élaboré par le ministère de la Santé permet de
rappeler  les  obligations  existantes  et  d’harmoniser  les
pratiques des professionnels de soins. En outre, dans cette
nouvelle version, qui remplace celle de 2009, sont intégrées
les  évolutions  législatives,  notamment  les  objectifs  de
réduction  des  déchets  de  la  loi  anti-gaspillage,  et  les
pratiques  observées  sur  le  terrain.  L’objectif  étant  de
renforcer la sécurité sanitaire et d’accompagner les acteurs
dans une gestion plus responsable et écologique.

Des tableaux par activité
Le  guide  aborde  ainsi  les  notions  de  risques  infectieux,
détaille  les  différents  types  de  déchets,  présente  les
filières  adaptées  pour  leur  élimination  et  décrit  les
responsabilités du producteur. On y trouve des tableaux par
activité  (médecine  de  ville,  EHPAD,  soins  à  domicile,
établissements de santé), des exemples de tri, des rappels sur
les volumes, les contenants et les délais de stockage, ainsi
qu’un éclairage sur les pratiques de réduction à la source. Un
second document, relatif au traitement des déchets à risques
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chimiques, toxiques ou radioactifs, est prévu prochainement.

Pour  télécharger  le  guide  :
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/guide_dasri_maj_juil25.pdf
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